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Etre interne 
Lorsque vous aurez choisi votre spécialité et votre subdivision de formation à l'amphi de garnison en 

septembre, vous retournerez en stage jusqu'à la fin du mois. Puis vous serez libres jusqu’à votre prise 

de fonction, le 2 Novembre. Durant ce laps de temps, vous serez convoqués par votre Agence 

Régionale de Santé pour choisir votre premier stage (2 novembre - 2 mai). 

 

  L'ordre de passage pour les choix de stage se fait de la promotion la plus ancienne à la plus 

récente, puis dans la promo selon le classement aux ECN. Les différentes filières (spé méd, spé chir, 

MG...) choisissent indépendamment les unes des autres. 

Vous aurez le choix entre des stages au CHU ou des stages dans les hôpitaux périphériques. Pour 

certains, vous aurez la possibilité d'être logé à l'internat (dans la limite  des places disponibles). 

 

 Vos choix de stage conditionneront pour certains d'entre vous (interne en spécialités 

médicales et en spécialités chirurgicales), votre choix de sous-spécialité. Pour vous inscrire dans un 

DES, vous devez en effet avoir fait deux stages validants (dans un service agréé pour ce DES, comme 

la pneumologie pour le DES de pneumologie …) sur vos quatre premiers semestres. 

 

 En tant qu'interne, vous êtes médecin et vous allez donc prescrire, avoir la responsabilité 

de vos patients (toujours sous la responsabilité du chef de service), parler avec les familles .... 

Durant les deux ou trois premiers semestres de votre internat, vous aurez le plus souvent un PH 

qui vous guidera et supervisera votre travail, le temps que vous preniez vos marques dans ces 

nouvelles fonctions et que vous soyez pleinement autonomes. 

 

 Bien que la majorité de votre temps soit consacrée aux stages à l'hôpital (entre 50 et 

70h par semaine), vos années d'internat ne seront  pas totalement dépourvus de cours 

théorique (3 demi-journées par semaine), lesquels varient selon les inter-régions et les facultés. 

 

Salaire de base (montant brut annuel, arrêté du 26/10/09) 

 la 1ére année : 16 423,97 € 

 la 2ème année : 18 182,90 € 

 de la 3ème à la 5ème année : 25 222,35 € 

Gardes (montant brut forfaitaire, arrêté du 18/08/09) 

Dans le cadre du service de garde normal : 118,43 € par garde 

En plus du service de garde normal : 129,38 €  pour une garde, 64,69 €  pour une demi-garde. 

 

Actualités :  
Les Guides de l’Interne, qui reprennent les ECN, les procédures de choix et le déroulement 

de l’internat sont arrivés dans vos corpos ! Renseignez-vous sur leur distribution ou 

allez les chercher au local, c’est un condensé de réponses à vos questions. 

Suite dans la prochaine newsletter D4 ! 

Plus d’infos sur www.anemf.org ou par mail à demographie@anemf.org 

http://www.anemf.org/

